
 

Présentation des comptes de I'Association Cantonale Vaudoise 
d'Athl攃Ātisme pour l’ann攃Āe 2023 

 

La majorité des postes sont identiques à 2022. Notons l’achat de perches pour le cours des cadres 
vaudois et la légère augmentation des indemnités pour les juges arbitres et les starters vu les 
manifestations annoncées sur Vaud. 

 Le déficit s’élève à CHF 9'500.- qui peut être supporté par les fonds actuels. Néanmoins, il faudra 
réfléchir aux pistes à suivre pour réduire voir retrouver des chiffres positifs. Le comité a évoqué : 

- la recherche de sponsors ; 
- la refacturation du CNP aux clubs selon leur utilisation ; 
- une réduction ou la suppression de la participation de l’ACVA pour les indemnité des juges 

arbitre et des starters ; 
- une augmentation des cotisations. 

Les idées et propositions individuels sont les bienvenues. 

 Chexbres, le 16 mars 2023  

 Le Caissier ad-intérim Denis Thonney  


